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Imprimés pour Tirs à l’Arbalète, Tirs à l’Arc, Tirs au Fusil et au Pistolet.

AFFICHES DE FÊTES — BILLETS DE LOTERIE

LETTRES DE DÉCÈS ER UNE HEURE

FOURNITURES DE BUREAUX

SOCIÉTÉ D’IIORTlCllLTt'RE
DE L’ARRONDISSEMENT DE SENLIS

SEIZIÈME EXPOSITION
DE

Légumes, Fruits, Fleurs coupées,
Plantes en pots, de serre chaude ou tempérée, 

d’orangerie et de pleine terre, 
et d’instruments nouveaux ou perfectionnés 

utiles à l'Horticulture.
QUI AURA LIEU Æ SENLIS

les 17, 18, 19 et 20 Septembre 1892.

Le Samedi 17 Septembre, à six heuies du soir.
lînnrjtict.

Prix de la Souscription : ii fr.

Le Dimanche IS Septembre, à deux b -lires,
Ilis t i*i 11 u ( io il !! «-compenses,

dans le local de la Société.PROCÈS-VERBALDE I.A
Séance «le la Section centraledu 7 aout 1892.PRÉSIDENCE DE M. THIRION, PRÉSIDENT.La séance est ouverte à deux heures et demie.Le procès-verbal de la dernière séance est adopté.Sont admis membres de la Société :MM. Dureau, docteur à Senlis.Moire, géomètre id.Masson (Louis), jardinier chez M. Rouyer, àVerneuil. XIVe VOLUME. — N° 20. — AOUT 1892.



— 254 — 255MM. Mercier (Alphonse), à Villers-Saint-Frambourg. Poly (Eugène), chez M. Roland père, à Senlis.Sont présentés par M. Lozet :MM. Billion, jardinier chez M. Delaunay, à Rully.Ponjon (Célestin), garçon jardinier au château deChaâlis.1 herbier, maître d’hôtel à Betz.Legrand (Antonin), jardinier à Saint-Pierre-Pont-point.Maupas, chez Mme de Clinchamp, à Saint-Firmin.La correspondance comprend :Une lettre de M. Morel, ne pouvant assister à la séance.Une lettre de la Société pomologique de France, à l’occa­sion de sa 34e session, devant se tenir à Grenoble le 5 septembre.Une note de M. Frigault, sur le moyen de détruire la Pucette du Chou.Deux brochures de M. Ch. Joly : l'une sur la Maladie du Pêcher; l’autre sur la Société royale d’horticullure de Londres.Le programme de l’Exposition de Tournay.M. le Président fait part à l’assemblée de la nomination au litre de chevalier du Mérite agricole de M. Van den lleede, le dévoué vice-président de la Société régionale d’horticulture du Nord de la France, et de M. Péan (Armand), notreancien collègue. Tous les Membres présents s’associent aux félicita­tions adressées par M. le Président aux nouveaux dignitaires.Lecture est donnéedes travaux du Conseil d’administration.Le nouveau diplôme est définitivement adopté.M. le Trésorier central fait connaître la situation finan­cière de la Société.M. le Président annonce qu’il a reçu de nouvelles médailles pour notre Exposition.

L’examen des Garçons jardiniers aura lieu le premier dimanche suivant.Sont nommés membres de la Commission : MM. Brochon, Bordier, Delmont, Compiègne, Lozet, Tassin.M. Brochon donne lecture d’un article de M. Ballet, sur le Pincement de la Vigne.La séance est levée après le tirage de la Tombola.
DESTRUCTION DE LA PUCETTE DU CHOU

Voici un moyen bien simple de préserver des ravages de la pucette les semis de choux du printemps. Par un temps sec, disposer un carré de terre pour recevoir un coffre. Quand les plants commencent à lever, les couvrir d’une toile à pêcher pendant le jour, les laisser à l’air pendant la nuit. Faire cette opération jusqu’à ce que les plants soient assez forts pour se défendre à l’air libre.J’ai réussi par ce procédé à avoir cette année des plants sur un terrain très sec, tandis que mes voisins, sur des marais, n’ont pu en avoir. Inutile d’ajouter qu’il faut arroser copieusement, principalement le malin avant de les couvrir.Frigault (Gordien).
EXTRAITS DE LA CORRESPONDANCE

Garniture hivernale des Corbeilles, parM. Édouard André. — L’expression de tristesse qui, pendant l’hiver, règne sur les jardins de nos régions tempérées, est encore augmentée par l’état dénudé des corbeilles et des plates-bandes, qui, durant la belle saison, sont garnies de plantes de serre.



— 256 —Pour éviter, par une garniture temporaire, cet aspect peu agréable, divers systèmes ont ôté recommandés.Le plus connu est certainement celui qui consiste à rem­placer les plantes trop fragiles qui ont été admirées pendant la belle saison par de petits exemplaires d’arbustes à feuilles persistantes.Ces arbustes, qui appartiennent pour la plupart aux espèces et variétés toujours vertes et panachées de Burus, Evonymus, 
Aucuba, Santolina, Bliamnus, Ligustrum, lier, etc., sont élevés en pots et maintenus en touffes basses par une taille appropriée.A l’automne, ces plantes sont disposées en bordures ou suivant des dessins variés, et, si les combinaisons sont bien faites, on peut obtenir des effets heureux.Cependant, les massifs ainsi plantés présentent l’inconvé­nient de coûter relativement cher par la valeur des plantes et les frais de main-d’œuvre, et il existe un procédé qui rem­plit toutes les conditions voulues et qui, de plus, a le précieux avantage de ne coûter presque rien.Il consiste à employer les extrémités des rameaux prove­nant de la taille des arbustes à feuillage persistant, et à les utiliser comme s’il s’agissait de plantes enracinées, c’est-à- dire qu’on les pique dans le sol, de manière à former des touffes, des bordures, etc. Ces massifs se conservent ainsi en parfait état depuis le commencement de l’hiver jusqu’au printemps.Pour se procurer les rameaux nécessaires, au lieu de faire la taille des arbustes au printemps, on la fait dés le commen­cement de l’hiver. Les extrémités bien formées des rameaux sont alors mises de côté, et on s’en sert pour planter les cor­beilles et les plates-bandes, qui auront dû auparavant être préparées et égalisées comme s’il s’agissait de faire une plan­tation véritable. On forme alors des groupes variés, des bor­dures ; on peut même exécuter des dessins, car on dispose d’une grande variété de couleurs.

- 257 —Presque toutes les feuilles à feuilles persistantes peuvent être employées, ainsi que leurs variétés à feuilles panachées, et, dans cette catégorie, les Fusains, les Buis, les Houx, les Troènes, les Aucubas, les différents Lauriers, etc., étant les plus répandus, sont ceux qui, par conséquent, rendront le plus de services.Les arbustes toujours verts ne sont pas les seuls végétaux qui peuvent être utilisés dans cette circonstance, et les petites familles d’un grand nombre de Conifères peuvent produire également un excellent effet.Les Ifs communs, les Epicéas et quelques autres Abies, les Pins d’Autriche, P. Sylvestre, P. Laricio, etc., que l’on ren­contre dans tous les parcs, se recommandent particulière­ment pour un tel usage.Il est bon d’employer également des feuillages diversement panachés de blanc et de jaune, par exemple la Santoline, qui, par sa couleur blanc-grisâtre, permet de faire de vigoureuses oppositions. Il est très facile de s’en procurer des rameaux en choisissant le moment opportun pour réfaire les bordures qui en ont besoin, ou simplement en les taillant.La note gaie, très utile dans l’ensemble, nous est fournie par les fruits colorés de différents arbustes, au premier rang desquels il convient de citer le Buisson-Ardent, Cratægus 
Lalandei, qui a pris dans tous les jardins la place de l'espèce type C. pyracantha, un peu délaissée à cause de sa fructifi­cation moins abondante. Les Cotoneaster microphylla, C. 
thymifolia, etc., qui produisent un effet si charmant sur les masses de rochers où on les plante généralement, peuvent être utilisés, ainsi que les Arbousiers et beaucoup d’autres espèces, dans le même sens que les Cratægus.En un mot, la liste des végétaux qui peuvent être employés pour ce mode de décoration des corbeilles pendant l’hiver est très étendue, et l’initiative personnelle dispose d’un champ très vaste quant au choix des espèces.Nous avons été à même d’observer ce genre de décorations



— 258 —dans plusieurs propriétés, notamment au château de Cangé (Indre-et-Loire) ; partout les résultats obtenus ont été excel­lents.
(Revue horticole).*

★

Culture commerciale du Chrysanthème à ilontreuil-sous- 
Bois. — Un cultivateur de pécher de Montreuil, M. Lahaye, se livre à un genre de culture du Chrysanthème curieux et rénumérateur, qui peut rendre de grands services, principa­lement aux horticulteurs marchands.Une variété est seule adoptée, on l’appelle Antigone; ses Ileurs, de taille moyenne, ont une coloration d’un blanc légèrement lilacé.Ce Chrysanthème, multiplié au printemps, par séparation des drageons, est planté en plein champ, de 40 en 40 centi­mètres en tous sens. Chaque pied, pendant l’année, subitdeux deux ou trois pincements.A partir du 13 octobre, on commence à couper les branches au niveau du sol. Les boutons alors, parfaitement dessinés, ne sont cependant pas encore ouverts. Les branches réunies en bottes de 60 ou 80 centimètres de circonférence et appor­tées dans une buanderie, sont dressées et accrochées contre le paroi du mur. Aucune partie de la surface murale n’est perdue, les bottes se touchent toutes.Dans chaque buanderie, il y a un appareil de chauffage muni d’une chaudière.Après avoir disposé les bottes de Chrysanthèmes comme nous avons dit, M. Lahave ferme hermétiquement le local ; il aveugle les fenêtres pour que la lumière ne pénètre pas, puis il emplit d’eau la chaudière de la buanderie et allume le feu. L’air se sature d’humidité, la température monte jusqu’à 23, 30 et 33 degrés. Si celte température et cette vapeur d’eau sont entretenues, les Chrysanthèmes fleurissent en l'espace de cinq jours. M. Lahaye vend les siens sur le Quai aux Fleurs et

— 259 —chez les îleuristes de Paris ; il en produit annuellement une grande quantité. Les capitules, grâce à l’obscurité de la buan­derie, sont parfaitement blancs. On comprend l’importance de cette coloration à cause des fêtes de la Toussaint. Ces fleurs, très achetées, pénètrent presque toutes et s’éparpillent dans les nécropoles, apportées par une population pieuse qui les sacrifie aux morts. G. Bellair.
(Bulletin de la Société d'horticulture de Compïègne.)*

★ ★

Cypripedium spectabile. — Un orchidophile bien connu, M. Otto Ballif, dans un numéro du moniteur d’horticulture, donne d’excellents renseignements sur ce Cypripôde et dit que cette remarquable Orchidée croît à l’état naturel dans les lieux marécageux de l’Amérique septentrionale, d’où on importe chaque année en Europe de grandes quantités de rhizomes. Cette espèce pouvant être acquise à des prix très modiques, on l’utilise avantageusement dans nos jardins pour l’ornementation des rocailles qui se trouvent près d’une pièce d’eau, où ce Cypripède à feuillage caduc et annuel lleurit à profusion pendant les mois de mai à juin. Ses ra­vissantes fleurs sont blanches, sauf le labelle (sabot), qui est admirablement teinté de rose violacé.Peu de nos Cypripôdes de terre peuvent lutter avec cette espèce, de pleine terre, pour l’élégance de son port, la fraî­cheur et l’éclat de ses fleurs; aussi, ses qualités nous ont- elles engagé à en faire l’hôte de nos serres, en le soumettant a un léger forçage, qui nous a réussi parfaitement depuis plusieurs années.Nous rempotons, en automne, les rhizomes dans un mé­lange de sphagnum haché, de terre tourbeuse et de terre franche, puis nous les abritons jusqu’à la tin de janvier sous châssis. A partir du mois de février, nous les rentrons en serre, en les soumettant à une température variant entre



— 261
— 26012° et + 20° G. Les plantes ne tardent pas à se développer avec vigueur et sont généralement en pleine lloraison dans le corn ant de la cinquième semaine de leur mise en végé­tation. ¥

★ À
L’Ampélopsis Veilchii. — Le Bulletin de la Société des 

Vosges parle en ces termes de cette merveilleuse plante grim­pante. Elle est plus élégante que la Vigne-Vierge de l’Amé­rique du Nord, plus facile à maintenir dans les limites voulues; elle s’attache seule aux surfaces qu’elle rencontre à l’aide de ses vrilles portant à leurs extrémités des espèces de suçoirs; son feuillage persiste plus de quinze jours après la chute des feuilles de la Vigne-Vierge. Ce feuillage, splendide par sa surface vernissée, est de forme et de couleurs très changeantes. Quand la plante se développe, les feuilles sont d’un rouge vif, puis la teinte tourne au vert brillant, et à l’automne cette teinte se change en un rouge lie de vin du plus bel effet. Celte espèce japonaise est très rustique, le froid de 1879-1880 ne l’a pas atteinte. Elle se multiplie de bou­tures, de couchis ou de graines. Les fruits (des baies noi­râtres) sont peu apparents, ils sont cachés par les feuilles qui s'imbriquent les unes sur les autres. L’Ampélopsis Veilchii est une plante qui, par son feuillage, peut préserver les murs de nos maisons de toute humidité.*À À
Destruction des limaces. — Tous les ans, à pareille époque, les journaux publient des procédés nouveaux pour la des­truction des limaces, et toujours ces procédés sont impuis­sants à conjurer les dégâts terribles causés par ce mollusque.Nous croyons donc être utile aux horticulteurs et aux agri­culteurs en leur indiquant un procédé des plus simples et qui a toujours parfaitement réussi. Ce procédé consiste à placer

dans les cultures quelques crapauds ou môme des grenouilles; en quelques jours ces animaux dévorent toutes les limaces.Nous savions que les Anglais employaient de plus en plus ce système; qu’il y a dix ans ils achetaient des crapauds 5 fr. le cent pour cet usage et qu’aujourd’hui ils les paient jusqu’à 3 fr. la douzaine.Nous avons donc voulu tenter la môme expérience et nous avons pleinement réussi.Depuis trois ans, le jardin loué pour le laboratoire était abandonné, rempli de ronces et de lierres et absolument rempli de limaces. Nous y avons mis en liberté cent crapauds et quatre-vingt-dix grenouilles, et en moins d’un mois toutes les limaces étaient détruites.Nous avons semé des Choux, des Epinards, des Laitues, des Chicorées,'des Mâches, des fleurs de toutes sortes et pas une feuille n’est actuellement attaquée,Aussi engageons-nous les cultivateurs à expérimenter ce procédé peu coûteux. Paul Noël,
Directeur du laboratoire d’entomologie agricole à Rouen. 

(Le Moniteur d’horticulture).¥
-k À

Les fruits véreux. — Quel n’est pas le désespoir des pro­priétaires en voyant chaque année une énorme proportion de leurs fruits attaqués par les vers ?Plusieurs moyens de destruction ont été employés pour combattre ce fléau, mais aucun d’eux, peut-être, n’a donné d’aussi bons résultats que le procédé suivant, employé par M. Calmon, ancien élève de l’école d’horticulture de Ver­sailles.Se basant sur ce fait que les chenilles sont très rapidement tuées par l’alcool, M. Calmon s’avisa d’introduire une ou deux gouttes de ce liquide dans les trous des poires véreuses.



— 262 — 263 —Presque invariablement le ver est détruit et le fruit arrive à la maturité parfaitement sain, gardant tout au plus la trace laissée par le passage du ver.Si ce procédé n’est pas très pratique pour opérer sur de grandes quantités, il offre de sérieux avantages aux amateurs possesseurs de petits jardins, dont la principale préoccupation est de regarder chaque jour leurs plantes croître et leurs fruits mûrir.M. Calmon ajoute que l’alcool cicatrise aussi très bien les plaies produites par la grêle sur les fruits.
(Revue horticole).

Insectifuges (Cousins et Mouches). — Soit en vase, soit en rameaux détachés, l'Eucalyptus globulus est un insectifuge contre les cousins. Nos expériences de l’année dernière confirment celles de l’an d’avant.Nous avions pensé que l'Eucalyptus (arbre si précieux, sur lequel nous avons fait une longue étude prête à être publiée), pouvait aussi être employé contre les mouches et les punaises. Nos expériences de 1890, celles de 1891, ont en effet abouti.Dès à présent, il ne nous reste aucun doute : placés dans une alcôve où des myriades de punaises élisaient domicile chaque année, de petits rameaux d’Eucalyptus les ont fait fuir ou périr, à ce point que, malgré les grosses chaleurs de ces derniers jours, aucun de ces dégoûtants hyménoptères n’y a été découvert.L’expérience a été aussi concluante pour les mouches; aucune n’est restée en un lieu où nous avions disposé quelques feuilles sèches cl’Eucalyptus. B. Nicollet.
(Bulletin de la Société'horticole dauphinoise).

Destruction du Mildew. — M. le comte de Chavagnac a fait, à la Société d’horticulture de l’Ailier, la très intéressante communication suivante sur un procédé très simple, employé par lui, avec succès, contre le Mildew :11 a fait macérer dans l’eau, pendant douze heures, de la suie de bois, a lîllré et essayé sur des treilles. Du jour au lendemain, une amélioration notable s’est produite.La proportion du mélange a été de I kilog. de suie par 10 litres d’eau.En présence d’une expérience très concluante, le procédé de M. de Chavagnac, très peu coûteux, mérite d’être recom­mandé.
(Annales de la Société d'horticulture de l’Ailier).*

★ -k

Recette domestique pour la cuisson des Légumes. — Il arrive fréquemment que des légumes tels que Pois, Haricots, Lentilles, cuisent mal et restent durs et secs, surtout quand ils sont vieux. Dans ce cas, on peut avoir recours au carbo- nats de potasse. Ce procédé, bien qu’il n’ait rien de malsain, communique aux légumes une petite saveur fadasse et astrin­gente qui déplaît. Eh bien! il est un autre procédé qui produit les mêmes bons résultats sans avoir les mêmes inconvénients. Au lieu de potasse, il suffit d’employer du sucre. Dans ce cas, outre que les légumes cuisent admirablement, ils acquièrent une saveur qui, unie à celle du sel de cuisine, est très agréable.Nous ne prétendons pas innover ni en remontrer aux ménagères; mais si quelques-unes ignoraient cette bonne chose, nous nous féliciterions de le leur avoir fait connaître.
(Revue horticole).*X À ¥

A A



— 264 —
Emploi de l’ammoniaque pour détruire les insectes. — Un chimiste de Paris, M. Vervinck, recommande l’emploi de l’ammoniaque liquide diluée pour la destruction des vers blancs, des lombrics et des insectes nuisibles à la betterave.Depuis longtemps, m'occupant, dit-il, de cette question, j’avais essayé les produits les plus divers et ce sans résultat, lorsque je reconnus que l’ammoniaque liquide, étendue de 50 parties d’eau, était un poison des plus énergiques pour les vers et les insectes qui habitent le sol.Déplus, la terre qui a été arrosée acquiert une fertilité plus grande et les jeunes pousses de betteraves croissent rapide­ment sous l’intluence de cet engrais.Mais ce produit étant d’un prix élevé, il faut compter la dépense et s’assurer si i’on trouve un bénéfice à employer cette méthode pour sauver sa récolte.L’ammoniaque liquide du commerce coûte environ 30 fr. l’hectolitre; pour arroser un hectare de terre, il faut 5 hecto­litres qui, dilués au cinquantième, donneront 25.000 litres pour 10.000 mètres carrés de surface, c’est-à-dire que chaque mètre carré recevra 2 litres 40 de ladite solution.Dans ces conditions, avec 150 fr. de dépense on aura sauvé une récolte qui doit fournir un certain profit en détruisant pour l’avenir cette cause de perte.Donc, sans escompter l’avenir, le producteur aura un puis­sant intérêt à faire ce sacrifice et à assurer son rendement à l’hectare.L’arrosage peut être fait au moyen d’un tonneau-distribu­teur de purin.Celte solution peut rendre des services aux maraîchers, aux jardiniers et même aux arboriculteurs; le dosage indiqué peut varier s’il s’agit d’autres produits que la belterave; l’expérience alors donnera des indications pratiques,

(La Semaine agricole.)i

kj Conformément au Règlement,

I les Leçons d’borticulture sont suspendues 

U pendant le mois de Septembre.

Réunion des Sections pendant le Mois 
de Septembre.Sen^ls...................................... Dimanche 4, à deux heures et demie.

| Crépy-en-Valois.............  — 11, à deux heures, à l’Ecolecommunale.
La Chapellc-en-Serval.. — 41, â deux heures, à la Mairie.Betz......................................... Jeudi 15, à deux heures, à la Mairie.
Ponl-Sainte-Maxence.. Dimanche 25, à dix heures du malin, àl’Hôlel-de-Ville.Creil........................................ — 25. à deux heures, à la Mairie.
Nanteuil-le-Haudouin . — 25, à deux heures, à la Mairie, i
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Emploi de l’ammoniaque pour détruire les insectes. — Un chimiste de Paris, M. Vervinck, recommande l'emploi de l’ammoniaque liquide diluée pour la destruction des vers blancs, des lombrics et des insectes nuisibles à la betterave.Depuis longtemps, m’occupant, dit-il, de cette question, j’avais essayé les produits les plus divers et ce sans résultat, lorsque je reconnus que l’ammoniaque liquide, étendue de 30 parties d’eau, était un poison des plus énergiques pour les vers et les insectes qui habitent le sol.De plus, la terre qui a été arrosée acquiert une fertilité plus grande et les jeunes pousses de betteraves croissent rapide­ment sous l’influence de cet engrais.Mais ce produit étant d’un prix élevé, il faut compter la dépense et s’assurer si i’on trouve un bénéfice à employer celte méthode pour sauver sa récolte.L’ammoniaque liquide du commerce coûte environ 30 fr. l'hectolitre; pour arroser un hectare de terre, il faut a hecto­litres qui, dilués au cinquantième, donneront 23.000 litres pour 10.000 mètres carrés de surface, c’est-à-dire que chaque mètre carré recevra 2 litres 40 de ladite solution.Dans ces conditions, avec 130 fr. de dépense on aura sauvé une récolte qui doit fournir un certain profit en détruisant pour l’avenir cette cause de perte.Donc, sans escompter l’avenir, le producteur aura un puis­sant intérêt à faire ce sacrifice et à assurer son rendement à l’hectare.L’arrosage peut être fait au moyen d’un tonneau-distribu­teur de purin.Cette solution peut rendre des services aux maraîchers, aux jardiniers et même aux arboriculteurs; le dosage indiqué peut varier s’il s’agit d’autres produits que la belterave; l’expérience alors donnera des indications pratiques,
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AVIS
Tarif des Annonces.Depuis le 1er janvier -1883, M. Paveu es! concessionnaire de la publicité à faire par la voie du Bulletin, dans lequel il est autorisé à insérer des feuilles d’annonces de toute nature.Les tirages supplémentaires du Bulletin (préalablement autorisés par la Société), ainsi que les encartages, seront également confiés aux soins de l’imprimeur.Toute demande de publicité lui sera donc adressée.Les Sociéluires seuls continueront à jouir du tarif réduit.

Pour une Case :I fois.......................... 2 fr. 50 6 fois de suite. . . 10 »»3 fois de suite. . . 6 »» 12 fois de suite. . . 18 fr.Ils auront également un rabais de 23 0/0 sur les encartages et tirages supplémentaires, à la condition toutefois que leur publicité ne se rapporte qu'à l’horticulture, arts et industries s’y rattachant, vente et location de jardins.La Société continuera à insérer gratuitement sur la couverture, les demandes d emploi faites par les ouvriers jardiniers.
Exposition permanente.La Société vient de décider que MM. les Fabricants et Marchands d’objets d’art décoratif et accessoires de jardin, pourraient être autorisés à exposer gratuitement au jardin de la Société des spécimens de leur industrie (avec indication de leur adresse).En faisant leur demande au Président, ils indiqueront la nature, le nombre et la dimension des objets à exposer.Les dits objets ne pourront séjourner moins d’une année.La Société ne prend à leur égard aucune responsabilité.

Affichage.La Société vient d’affecler une partie des murs de son jardin à l’affichage de MM. les Horticulteurs et Fabricants d’objets d’art et d’industrie horticole.Un cadre spécial recevra les affiches de vente et location de champs, fermes, jardins, parcs et immeubles de MM. les Notaires et Avoués et des particuliers.Il y aura de ce fait à payer à la Société une redevance calculée sur la grandeur de l’aiïiche et le temps qu’elle devra y séjourner.
Jus de Tabac.Messieurs les Sociétaires peuvent se procurer du jus de tabac au siège de la Société.S’adresser à M. Lozet, jardinier-professeur.Messieurs les Sociétaires qui désirent compléter la collection des Bulletins de la Société, peuvent s’adresser à M. Deslandes, bibliothécaire. — Coût de chaque année, 2 fr.


